
dette non payee

Par eric, le 25/04/2008 à 15:44

bjr ma fille qui a 19 ans a fait l'erreur de prêter la somme de 600 € à une "amie", celle ci lui a 
remboursé 40 euros et depuis plus rien.
Cette personne lui dit maintenant qu'elle ne l'a remboursera jamais .
Il faut savoir que j'ai tenté de lui faire signer une reconnaissance de dette qu'elle a refusée et 
même un échéancier
comment puis je la contraindre à payer ?

Par Olivier, le 25/04/2008 à 16:06

avez vous une preuve du prêt ? si non vous l'avez dans l'os...

Par hinigoon, le 01/05/2008 à 14:51

Il y a une disposition du code civil (désolé, je l'ai pas vers moi) qui permet de se passer d'écrit 
(instrumentum) quand il ya un empêchement moral à en constituer un : dettes entre deux 
membres d'une même famille ... à voir si c'est applicable en l'espèce. Mais le problème 
ensuite c'est de prouver le prêt par témoignage, par un commencement de preuve par écrit 
(lettre entre les amies ...) ... De toute façon avant de pouvoir faire quoi que se soit il faudra la 
mettre en demeure de rembourser le prêt.

Par Ishou, le 02/05/2008 à 17:24

Apparemment, la personne a prêté de l'argent à une amie donc aucun empêchement moral 
n'est à rechercher ici.
Il faut absolument un écrit, une lettre de reconnaissance, n'importe quoi sui prouve que 
l'argent a été prêté et pas donné , si encore, on prouve bien qu'il y a eu transfert d'argent

Par Camille, le 03/05/2008 à 11:28

Bonjour,



Exact. Et "transfert d'argent" pourrait être lui-même le remboursement d'une dette contractée 
en sens inverse...

Par Camille, le 03/05/2008 à 11:31

Bonjour,
[quote="eric":1quu5q64]
Cette personne lui dit maintenant qu'elle ne l'a remboursera jamais .
[/quote:1quu5q64]
Parce qu'elle ne reconnait pas la dette ou pour un autre motif (brouille, par exemple) ?
[quote="eric":1quu5q64]
comment puis [u:1quu5q64][b:1quu5q64]je[/b:1quu5q64][/u:1quu5q64] la contraindre à payer 
?[/quote:1quu5q64]
Vous, encore moins que personne, par des moyens légaux.
Votre fille, à 19 ans, était "majeure et vaccinée"...

Par Ishou, le 03/05/2008 à 17:38

Surtout qu'on ne prête pas autant d'argent sans prendre quelques précautions

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservésCopyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés


